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Programme de formation 

Formation permis B/B78/AAC 

 

LES OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Acquérir les connaissances techniques, réglementaires et de sécurité routière permettant de se 

présenter avec succès à l'examen du permis de conduire de la catégorie B. 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
 

1)  Une évaluation de départ afin de déterminer le nombre d’heures moyen et le coût de la 

formation. 

2) Une formation théorique : préparation à l’épreuve théorique générale (ETG) par des cours 

de code sur les thèmes de la signalisation, intersections et priorités, règles de circulation, 

autoroutes et routes à accès réglementé, tunnels routiers et autoroutiers, croisements – 

dépassements, arrêts - stationnement visibilité - éclairage, conduite pratique, éco - conduite et 

véhicule, usagers vulnérables/partage de l’espace public et prise de conscience des risques et 

sanction - formation. 

 

3) Une formation pratique : 
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Pour l'AAC, s'en suit une période d'un an obligatoire suite au rdv préalable et 3000 kms à 

effectuer par l'élève avec un accompagnant légal. Cette période sera entrecoupée de minimun 

2 rdv pédagogiques (pratique et théorique). 

 

PUBLIC VISE & PREREQUIS 

 Avoir 17 ans ou 15 ans pour l'AAC 

 Savoir lire et écrire la langue Française 

 Avoir satisfait à une évaluation préalable 

 

RESULTATS ATTENDUS 

Avoir le niveau requis pour se présenter à l’examen avec succès 

 

MOYENS TECHNIQUES ET PEDAGOGIQUES 

 
 QUALIFICATION DES INTERVENANTS 

 

Enseignant de la conduite et de la sécurité routière diplômé et titulaire d’une 

autorisation d’enseigner en cours de validité. 

 

 MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 
 

o Méthodes actives adaptées à la formation des adultes. 

o Alternance de théorie et de pratique 

o Salles de cours équipées de moyens multimédia. 

o Véhicules adaptés à l’enseignement. 

o Fiche de suivi et livret d’apprentissage. 

o Fourniture de supports pédagogiques spécifiques 

o Rendez-vous préalable et pédagogique avec présence d'un accompagnant légal 

pour l'AAC. 

 

 EVALUATION DE LA FORMATION & CONDITIONS DE REUSSITE 
o Feuilles de présence émargées par les stagiaires pour les formations 

s’inscrivant dans le cadre de la formation professionnelle 

o Un livret d’apprentissage est utilisé pour suivre l’acquisition ou 

l’amélioration des compétences en formation 

o Un questionnaire est utilisé pour mesurer la satisfaction globale des 

stagiaires sur l’organisation, les qualités pédagogiques du formateur, les 

méthodes et supports utilisés… 
 

Conditions de réussite : satisfaire un examen blanc. 
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 SANCTION DE LA FORMATION 
 

Examen et validation par l’Inspecteur du Permis de Conduire et de la Sécurité 

Routière. 
 

 

DUREE DE LA FORMATION ET MODALITES D’ORGANISATION 

20 heures de conduite minimum sur boîte manuelle et 13 heures sur boîte automatique. 

Pour l'AAC, 1 an et 3000 kms avec l'accompagnant légal. 

 

 

INFORMATION HANDICAP 

Chaque situation de handicap étant unique, nous vous demandons de préciser à l’inscription 

votre handicap. Nous pourrons ainsi confirmer l’ensemble des possibilités d’accueil et de 

mise en œuvre de votre formation. 

Notre auto-école a désigné un référent handicap : M.LABIAD MALIK. 


